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Vous avez dit : 

Obligation de réserve ? 
 
 

 

La fermeture des Urgences de l’hôpital 
de l’Hôtel Dieu a beaucoup fait l’actualité 
ces derniers temps.  
 

Tout d’abord, le 8 juillet dernier, les 
représentants du personnel du Comité 
Technique d’Etablissement Central 
(CTEC) réitéraient auprès de la direction 
générale de l’AP-HP leur souhait de la 
mise en place d’une expertise s’agissant 
du projet FAGON et également du projet 
KIERZEK en rapport avec le devenir de 
l’Hôtel Dieu. Cette demande d’expertise 
était également accompagnée d’un 
moratoire sur le transfert des personnels.  
 

Aux dernières nouvelles, Madame 
FAUGERE, directrice générale de       
l’AP-HP, avait mandaté le Comité Médical 
d’Etablissement (CME) pour évaluer la 
pertinence de l’expertise demandée par 
le C.T.E. central.  
 

Il faut savoir que certains membres du 
bureau de la C.M.E., dont son président, le 
professeur CAPRON, s’étaient déjà 
prononcés, notamment lors du conseil de 
surveillance du 28 juin 2013 contre le 
projet KIERZEK. Et c’est à ce type de 
personnage qu’il faudrait demander leur 
avis. Vous avez dit impartialité ?  
 

Dans l’après midi du 8 juillet 2013, la 
nouvelle tombait : « KIERZEK était démis de 
ses fonctions de responsable du SMUR de l’hôtel 
Dieu ! » Motif : manquement de devoir de  
 
 

 
loyauté et manquement à l’obligation 
de réserve !!! » 

 

De façon spontanée, des organisations 
syndicales, dont SUD Santé AP-HP, la 
Fédération SUD Santé Sociaux et des 
associations avaient appelé à la résistance et 
décident d’organiser un rassemblement le 
mardi 9 juillet à 18 h 00 devant l’hôpital de 
l’Hôtel Dieu pour soutenir le médecin 
maltraité.   
 

Coïncidence ou alors commencement 
d’une prise de conscience, Marisol 
TOURAINE, ministre de la santé a 
annoncé sa décision de « décaler » la 
fermeture des urgences de l’hôpital de 
l’Hôtel Dieu.   
Et que croyez vous qu’il arriva ???  
 

Monsieur le Professeur CAPRON a 
publiquement contesté et a appelé 
l’ensemble de la communauté médicale de 
l’AP-HP à refuser d’appliquer la 
décision de la Ministre de la santé !!!  
 

Mais dites donc, ne serait pas là ce que l’on 
appelle en droit, un manquement à 

l’obligation de réserve    ?  
 

Madame FAUGERE en bonne Directrice 
générale très soucieuse du respect de 
l’ « Ordre » ne va certainement pas 
manquer de prendre toute les mesures 
pour faire taire ce dangereux 
imprécateur ! 
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